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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« , et de proches »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre au médecin de recueillir non seulement l’avis de la personne de 
confiance, mais aussi celui d’autres proches de la personne concernée.

Cela permettra au médecin de mieux cerner le contexte personnel, familial ou relationnel dans 
lequel s’inscrit la démarche. La possibilité d’échanger avec des proches, au-delà de la seule 
personne de confiance, offre une meilleure compréhension des volontés réelles du patient et peut 
aider à détecter d’éventuelles situations d’isolement, de pression ou d’incompréhension.


